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Plongeant ses rac ines dans l’ histoire de la  Croix Rouge et ré-appropriée pa r la  soc ié té c ivile grâc e au 
le mouvement des « Frenc h doc tors », l’ a ide humanita ire moderne s’est imposée dans les années 
1980, en marge des c onsidéra tions géopolitiques des Eta ts et des lois du sec teur p rivé, sur des c ritères 
de solida rité e t de générosité. C’est a lors c réé un c onsensus généra l tant au niveau des baillers de 
fonds pub lic s que des donateurs p rivés. L’ a ide humanita ire a  a insi c onnu à son démarrage une 
époque de SOHLQH�FRQILDQFH de l’ op inion. 
 
En 1989, sur l’ initia tive de grandes assoc ia tions et de fonda tions soc ia les et humanita ires c onsc ientes 
que la  générosité  publique ne peut se développer que dans une rela tion de c onfianc e avec  
l’ op inion et, au p remier c hef, avec  les dona teurs, le monde franç ais de la  solidarité se dote d ’ un 
organisme de c ontrôle des assoc ia tions et fonda tions : le c omité de la  Cha rte . La voc a tion de c e 
comité est de p romouvoir une SOXV�JUDQGH�ULJXHXU�SRXU�SHUPHWWUH�OH�©�GRQ�GH�FRQILDQFH�ª�  
 
/·qUH�GX�GRXWH�������������
 
Cette c onfianc e c onnaît ses p remières fissures dans les années 80. Le sc anda le du Ca rrefour du 
Développement c ommenc e à  entamer le c onsensus. 
 
En 1995, la  p remière éva lua tion multiba illeur – l’ éva lua tion de l’ opéra tion d ’ assistanc e interna tionale 
conséc utive au génoc ide rwanda is - est effec tuée au Rwanda et dans les c amps de réfug iés de 
Goma , dans l’ ex Za ïre. Les rapports pointent du doig t le manque de p rofessionna lisme des équipes 
humanita ires sur p lac e et ses effe ts désastreux : une ép idémie de c holéra  a  déc imé des milliers de 
réfug iés. Les re tombées de c ette éva lua tion sont un « élec troc hoc  » pour le monde de l’ humanita ire . 
Une vra ie  p rise de consc ience se c rée sur la  UHVSRQVDELOLWp� GHV� DFWHXUV� KXPDQLWDLUHV� IDFH� DX[�
SRSXODWLRQV : « il ne suffit pas de fa ire le b ien, il faut b ien le fa ire ». A c ôté de c ela , autour de l’ éco le 
de pensée « GR�QR�KDUP » insp irée pa r Ma ry Anderson, la  p rise de c onsc ienc e des risques d ’e ffets 
néga tifs de l’ a ide devient p lus forte . 
 
Pour renforc er la  responsabilité des ONG dans le c adre des ac tions humanita ires, une série 
d ’ initia tives inter-ONG se met a lors en p lac e. La  p remière d ’ entre elles aboutit à  l’ é labora tion du 
Code de Conduite pour les ONG et le  Mouvement Croix Rouge dans les situa tions de désastre. Fondé 
en 1995 afin d ’ a ider les ONG à  mieux gérer leurs ressourc es humaines, le groupe �3HRSOH�LQ�$LG éd ite  
en 1997 un &RGH� GH� %RQQH� 3UDWLTXH, visant à  améliorer la  d irec tion et la  gestion du personnel 
trava illant dans l’Humanita ire. Lancé en 1997 pa r un g roupe d ’ONG humanita ires et par le  
Mouvement de la  Croix Rouge et du Croissant rouge,  le 3URMHW� 6SKqUH développe un manuel de 
normes dans qua tre domaines c lés de l’ a ide humanita ire .  L·LQLWLDWLYH� GX� 0pGLDWHXU� +XPDQLWDLUH 
(Humanita rian Ombudsman p rojec t) remp lac é pa r le HAP (Humanita rian Ac c ountab ility Projec t) en 
mars 2000 a  pour ob jec tif de « renforc er le c oncep t de la  responsabilité vis-à -vis des ind ividus et 
communautés en situa tion de c rise et d ’ améliorer l’ effic ac ité des interventions humanita ires ». 
 
En 1996, l’A.R.C. (Assoc ia tion pour la  Rec herc he sur le Canc er) est portée sur le devant de la  sc ène 
dans un sc andale financ ier – des détournements de fonds opérés sous la  houlette de son fonda teur et 
p résident. Cette a ffa ire fa it c ouler beauc oup d ’ enc re et mobilise l’ op inion publique. Elle c rée une 
b rèc he dans le monde de la  solida rité : la � FRQILDQFH� GHV� GRQDWHXUV D� pWp� WUDKLH�� Pour ré tab lir la  
confianc e, les assoc ia tions de solidarité sont soumises à des méc anismes de c ontrôle ac c rus. 
En pa ra llè le , les dona teurs se struc turent et s’ équipent de leurs p rop res organes de suivi et c ontrôle  
des dons. En 1992, la  c ommunauté européenne c rée  une d irec tion généra le c onsac rée à  la  question 
de l’ ac tion humanita ire : ECHO (European Community Humanita rian Offic e).  Dans son règ lement, il 
est stipulé que « la  c ommission p roc ède à  des évalua tions d ’ac tions d ’ a ide humanita ire en vue 
d ’ é tab lir si les ob jec tifs visés par c es ac tions ont é té a tteints (…) » (Artic le 18.1 règlement CE n°1257/ 96 
du c onseil du 20 juin 1996 c onc ernant l’ a ide humanita ire). Le FRQWU{OH et l’pYDOXDWLRQ de l’ ac tion 
humanita ire deviennent a insi une ob liga tion réglementa ire des donneurs pub lic s. 



/·qUH�GH�OD�SUHXYH�������������
 
Dans les années 2000, les initia tives d ’ enc adrement, voir de c ontrôle, se multip lient.  En 2000, ECHO 
lanc e le Contra t Cad re de Pa rtena ria t avec  les ONG (CCP) : un doc ument définissant les U{OHV, les 
GURLWV et les REOLJDWLRQV des partena ires a insi que les d ispositions jurid iques. ECHO se dote a insi d ’ un 
nouvel outil de VpOHFWLRQ�GHV�SDUWHQDLUHV, basé sur des c ritères b ien définis d ’ élig ib ilité . La c réa tion du 
CCP répond , entre autres, à  la  nécessité, pour les dona teurs pub lic s, d ’ introduire selon leurs p rop res 
termes des QRUPHV�GH�TXDOLWp p lus avanc ées. En Franc e, à  pa rtir de 2003, la  dynamique de Synerg ie 
Qua lité , qui fa it suite au « Projet Qua lité » (1998-2004), aboutit à  un c erta in nombre d ’ avanc ées.  
 
Cette multip lic a tion des initia tives de c ontrôle - mise en p lac e de règlements et de p roc édures, 
exigenc e de rendus systéma tiques et réguliers – se fonde sur la  UHFKHUFKH� � GH� WUDQVSDUHQFH�HW� GH�
ERQQH�JHVWLRQ�GHV�UHVVRXUFHV��PDLV�DXVVL�GH�TXDOLWp. Fac e à cette multip lic a tion, la  question se pose 
« L’ instaura tion de tous c es méc anismes de c ontrôle a -t-elle permis une améliora tion de la  qua lité de 
l’ ac tion humanita ire? » Si oui, à  qui c ela  a-t-il p rofité : aux dona teurs, aux popula tions, aux 
organisa tions ?  
 
Dans le sec teur p rivé, la  notion de qualité est déjà  solidement imp lantée : les normes ISO 
(Interna tional Organisa tion for Standa rd iza tion) ont c onnu leur sec onde révision en 2000 et c onstituent 
des labels de qualité  LQFRQWHVWpV ; des organismes se sont spéc ia lisés dans la  c ertific a tion 
d ’ entreprises ; la  néc essité du label est « insc rite » dans les menta lités c omme p rérequis à  toute 
rela tion c ommerc ia le ou pa rtena ria t. 
 
Ma is d ’ autres sec teurs, p lus p roc hes dans leur ob jec tif et  fonc tionnement de c elui de la  solidarité , ont 
aussi suivi une évolution p ropre vers la  qua lité . Un exemple p robant est le sec teur médic o-soc ia l, avec  
pa r exemple l’ a c c réd ita tion des hôp itaux, qui existe en Franc e depuis une d iza ine d ’ années, e t 
depuis b ien p lus long temps dans d ’ autres pays oc c identaux 
 
L’ année 2005 s’ annonc e p leine de défis en matière de qua lité pour les ONG. En effe t, les p remières 
évalua tions des ac tions menées en réponse au Tsunami qui a  touc hé l’ Asie du Sud-Est fin 2004 ont 
soulevé de nombreuses polémiques dans l’ op inion. La  c onfianc e des dona teurs est p lus que jama is 
frag ilisée, c onséquenc e d ’ un a fflux massif de c apitaux dont la  gestion est régulièrement mise en 
question par les méd ias. Les ONG ont a insi à  fa ire fac e à des c ontrôles ac c rus et à  un 
questionnement sur la  qualité de l’ a ide humanita ire dans un c ontexte interne de « c ulture Qualité » 
tout juste na issante. 
 
/·qUH�GH�OD�FHUWLILFDWLRQ�"��������«�
 
Le sec teur de la  solida rité ne restera  pas longtemps à  l'éc a rt des p roc essus de c ertific a tion, 
ac c réd ita tion ou labellisa tion qui touchent aujourd'hui p resque tous les sec teurs. �
 
Le c as de l’ ONG Meda ir est un exemple du genre. En 2002, suite à  un long p rocessus l’ o rganisa tion a  
ob tenu de la  soc ié té SGS la  c ertific a tion ISO 2001 vs 2000 pour son système de gestion de la  qualité. 
La  c ertific a tion c onc erne l’ ensemble des ac tivités de l’ ONG, au siège c omme sur le terra in. Plus 
enc ore, Medair a  ob tenu d ’ autres labels na tionaux c omme le label suisse ZEWO – qui garantit 
l’ intégra lité de la  c ommunic a tion et a tteste de la  transpa renc e c omptab le et de l’ utilisa tion effic ac e 
des dons - ou la  c ertific a tion RfB – qui vise elle aussi à  assurer la  transparenc e de l’ utilisa tion des fonds. 
 
En 2005, le DFID britannique lanc e son initia tive de « Humanita rian Benc hmarking ». Au p rintemps 2005, 
une mission portant sur « les partenaria ts stra tég iques ONG/  entrep rises », est c onfiée pa r le Ministère 
de la  Jeunesse, des Sports, e t de la  Vie Assoc ia tive, à   l'organisa tion ORSE (Observa toire sur la  
Responsab ilité Soc iéta le des Entreprises). Cette assoc ia tion  rassemb le les grandes entrep rises 
franç aises et quelques ONG sur le suje t de la  Responsab ilité Soc iéta le  des Entreprises. Lors d ’ une 
réunion tenue le 14 Avril 2005, trois outils de FHUWLILFDWLRQ�GHV�21*, développés pa r trois compagnies 
p rivées spéc ia lisées dans la  c ertific a tion et la  nota tion des entrep rises (BMJ CoreRa ting, Bureaux 
Véritas, SGS), ont é té p résentés. Au niveau interna tiona l, outre Meda ir, quelques ONG ont déjà  fa it 
appel à  c e type de servic e (AFM, p lusieurs Croix Rouge Afric a ines). 
  



Aujourd ’ hui, c es labels e t c ertific a tions - outils utilisés pour la  c ertific a tion des entreprises - c herc hent à  
s’ app liquer à  l’ humanita ire . Issus du sec teur p rivé, ils sont b ien adaptés à   la  rela tion "ONG-dona teurs" 
pour  noter e t c ertifie r les questions de transpa renc e et de bonne gestion (gouvernanc e) des ONG. 
Comme le Comité de la  Cha rte  vise à le  fa ire depuis 15 ans, ils ont a insi pour but de "rassurer" le 
dona teur en c ertifiant le respec t d'un c erta in nombre de "bonnes p ra tiques" de gestion. 
 

Essai de définitions … 

$FFUpGLWDWLRQ :  
1- Terme utilisé dans le sec teur hosp ita lier pour désigner la  c ertific a tion. C’ est une 
p roc édure d ’ éva lua tion externe à  un étab lissement de santé, effec tuée pa r des 
p rofessionnels indépendants de l’ étab lissement et de ses organismes de tutelle, 
éva luant l’ ensemble de son fonc tionnement et de ses p ra tiques. L’ ac c réd ita tion 
est délivrée par l’ HAS (Ha ute Autorité de Santé).�
2- Proc édure par laquelle un organisme fa isant autorité rec onnaît formellement 
qu'un organisme ou un ind ividu est c ompétent pour effec tuer des tâc hes 
spéc ifiques. 
 
&HUWLILFDWLRQ :  
- C’ est l’ assurance donnée, par éc rit, pa r un organisme ac c rédité , impa rtia l et 
indépendant, a ttestant qu’ une personne, un service ou une entrep rise p résente 
une c onformité à  un référentiel donné (Cahier des c ha rges, spéc ific a tions 
tec hniques, norme…). La  c ertific a tion a tteste l’ observa tion volonta ire de règ les non 
obliga toires. 
- La  mise en œ uvre d ’ un système d ’ assuranc e qua lité pa r une entrep rise peut fa ire  
l’ ob jet d ’ une rec onnaissanc e, c ’ est la  c ertific a tion d ’ entrep rise ou éga lement 
c ertific a tion de système d ’ assuranc e qua lité . 
�
/DEHO :  
- Marque donné par un synd ic a t p rofessionnel ou un organisme pub lic  qui ga rantit 
l’ o rig ine ou la  qua lité d ’ un p roduit.  
- Signe servant de c aution, c ’ est à  d ire de ga rantie d ’ un engagement p ris pa r soi-
même ou par un autre,  pour des ra isons pub lic ita ires, politiques, e tc . 

 
 
��� (QMHX[�����
 
Si la  question de la  c ertific a tion se pose aujourd ’ hui dans le monde de la  solida rité , c e n’ est pas sans 
soulever des interroga tions, ni p résenter un FHUWDLQ�QRPEUH�GH�ULVTXHV�PDLV�DXVVL�G·RSSRUWXQLWpV���
 
x Face à  l’ infla tion des mesures de c ontrôle  et d ’ éva lua tion imposées à  l’ a ide humanita ire pa r les 

ba illeurs de fonds au c ours de la  dernière déc ennie, la  c ertific a tion ne c onstitue-t-elle pas une 
nouvelle sourc e de FRQWUDLQWHV venant s’ a jouter à  celles, déjà  nombreuses, auxquelles se trouvent 
soumises les ONG ? 

x Derrière les termes de ODEHO e t de FHUWLILFDWLRQ, se p rofile � la  question de la  VpOHFWLRQ�� Certa ins 
donateurs public s, à  l’ exemple d ’ ECHO et de son CCP, ont défini leurs p rop res outils de sélec tion. 
Pour les dona teurs p rivés ou le méc éna t, c es outils n’ existent pas aujourd ’ hui. Introduire la  notion 
de label signifie porter une « nota tion » sur les ONG, suivant des c ritères REMHFWLIV, DGPLV� HW�
UHFKHUFKpV pa r tous. Quels sont c es c ritères ? Comment sélec tionner un mouvement de soc iété 
c ivile ? L’ idée même de sélec tion est-elle utile, souha itab le ? Pour qui ? Pour quoi ? 

 
x Parce que les ONG en sont à  leurs débuts en matière de démarche qua lité, il faut s’ interroger sur le  

bon ©�WLPLQJ�ª�SRXU�OD�PLVH�HQ�SODFH�G·XQ�V\VWqPH�GH�FHUWLILFDWLRQ. En, effet, s’ il existe déjà  p lusieurs 
systèmes Qua lité b ien étab lis dans le domaine de la  gestion, l’ app réhension de la  qua lité dans une 
vision  g loba le (e t en pa rtic ulier avec  l’ ob jec tif de c entrer la  démarc he Qua lité  sur les popula tions 
bénéfic ia ires de l’ assistanc e) est enc ore na issante ��Dès lors, vouloir déjà  délivrer  des c ertific a tions, 
qui c onstituent l’ aboutissement d ’ une certa ine démarche Qua lité , a -t-il un sens ?   

 



x Mais s’ il existe un modèle de certific a tion adapté au monde de la  solida rité, il s’ agit a lors de 
s’ interroger sur la  OpJLWLPLWp� G·XQ� RUJDQLVPH� j� GpOLYUHU� FHWWH� FHUWLILFDWLRQ�: Qui peut ac c réditer 
l’ ac c réd iteur ? Une autre question intimement liée à  la  p réc édente est de savoir si il existe un 
système d ’ ac c réd ita tion unique, ap te à  fonder le partena ria t entre ONG et entrep rises ma is aussi 
le partenaria t entre ONG et ba illeurs public s, na tionaux ou interna tionaux. Suivant l’ exemple du 
sec teur hospita lier, doit-on remettre à un organisme pa rita ire (é ta t/ entrep rises/ ONG), reconnu pa r 
les ONG elles-mêmes, le  rôle de c ertifier ses pa irs ? Doit-on c réer un organisme indépendant, issu 
des ONG, cha rgé de la  certific a tion du sec teur de la  solida rité ? Ou b ien faut-il, a fin de répond re 
aux exigenc es des entrep rises mécènes, c onfier c e rôle aux entreprises de certific a tion existantes, 
rec onnues pa r  le sec teur p rivé?  

 
x Quel devra it ê tre le SpULPqWUH GH� OD� FHUWLILFDWLRQ : l’ ONG, des p roje ts ou p rogrammes gérés par 

l’ ONG ? Il est important de se demander sur quoi doit porter la  c ertific a tion : la  qualité des 
ressourc es et des p roc essus mis en œ uvre (la  qua lité de la  gestion financ ière, des ressourc es 
humaines, de la  c ommunic a tion… ) ou b ien la  qua lité du servic e rendu aux popula tions 
bénéfic ia ires. 

 
x De p lus, parler de c ertific a tion impose la  notion de « FOLHQW » des ONG. En effet, la  c ertific a tion est 

née dans le sec teur p rivé dans un ob jec tif de qualité pour un c lient fina l. Quel est c elui des ONG ? 
Qu’ est c e qui est le p lus important : une c ertific a tion pour donner c onfianc e aux dona teurs ou une 
démarc he qua lité c entrée sur la  fina lité même de l’ ONG, à  savoir la  délivranc e du meilleur 
possib le servic e rendu à  des popula tions en détresse ? Ces deux démarc hes ont des points 
c ommuns (notamment une c onsommation de ressources), ma is ne sont pas identiques. Y aura it-il 
un risque de voir la  démarche de c ertific a tion p rend re le pas sur la  démarc he Qua lité ? ou de voir 
se mettre en p lac e une c ertific a tion « légère », c a r la  p roc édure devra it être simple et rap ide pour 
les pa rties c onc ernées ? 

 
x Et, si la  c ertific a tion devient LE signe de qua lité par exc ellenc e, que d ire des assoc ia tions qui 

n’ auront pas leur label ? La certific a tion est l’ aboutissement d ’ un long p roc essus c oûteux en temps 
et en moyens. Le c oût e t la  longueur du p roc essus pourra ient c onstituer un KDQGLFDS�UpGKLELWRLUH 
pour bon nombre d ’ assoc ia tions, dans les pays du Nord  c omme enc ore davantage dans les pays 
du Sud .  

 
x L’ existenc e même du milieu de la  solida rité est dépendante des dons. La  rela tion Donneurs-ONG 

régie pa r c erta ins outils, c omme ECHO et son contra t c ad re, ne p révoit pas d ’ a lloc a tion de 
subventions�destinées à  la  certific a tion. Si la  c ertific a tion devient un p rérequis de la  rela tion « ONG-
ba illeur » et s’ avère le bon outil de qua lific a tion  des ONG, qui fournira  les UHVVRXUFHV�KXPDLQHV�HW�
pFRQRPLTXHV� QpFHVVDLUHV� j� OD� PLVH� HQ� SODFH� GH� FH� SURFHVVXV� ORQJ� HW� RQpUHX[�"� Les ba illeurs 
seront–ils p rêts à  financ er les démarches de c ertific a tion? 

 
x Cependant, le nombre d ’ ONG s’ est multip lié e t le terme humanita ire a  été p lusieurs fois usurpé, 

notamment par les milita ires et les entreprises. Il existe un besoin de � UHQIRUFHU� OH� QLYHDX�
G·LGHQWLILFDWLRQ�HW�GH�TXDOLILFDWLRQ�HQWUH�OHV�RUJDQLVDWLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�GH�VROLGDULWp – telles que  
les ONG - HW�OHV�QRQ�SURIHVVLRQQHOV intervenant dans la  c oopéra tion Nord -Sud pour des enjeux de 
solidarité mais aussi de business ou autres. Dans c e c adre, la  c ertific a tion ne sera it-elle pas le bon 
outil pour « trier » les d ifférents intervenants et effec tuer la  d istinc tion  entre les ONG et les autres?  

 
 
A c ôté des risques, b ien réels, y a-t-il dans FHWWH�G\QDPLTXH�XQH� RSSRUWXQLWp� j� sDLVLU�" Derrière c es 
questions se c ac he un vra i enjeu pour le monde de la  Solida rité interna tiona le : la  UpDIILUPDWLRQ�GH�VRQ�
LGHQWLWp. N’ est-c e pas l’ oc c asion pour les ONG d ’ élaborer leur p rop re système de � FHUWLILFDWLRQ�
VSpFLILTXH��IRQGp� VXU�XQ� VRFOH�GH�SULQFLSHV�HW� GH�YDOHXUV�FRPPXQV, e t de répond re pa r c e moyen 
aux impéra tifs de fonda tion régulière de la  c onfianc e et de c ommunic a tion ? 


